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Avis d’audience par écrit 
 

 
Le 26 janvier 2026                                     Réf. : 2026-H-108  
 
La CCSN tiendra une audience par écrit sur la demande d’Ontario Power Generation 
visant à changer une adresse dans ses permis 
 
La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) tiendra une audience publique 
fondée sur des mémoires au début de 2026 pour examiner une demande (en anglais) de 
modification de permis de nature administrative présentée par Ontario Power Generation 
(OPG).  
Celle-ci a demandé à ce que ses permis pour les installations suivantes soient modifiés 
afin de refléter la nouvelle adresse de son siège social : 
 

• projet de nouvelle centrale nucléaire de Darlington (permis de préparation de 
l’emplacement et de construction) 

• centrale nucléaire de Pickering 
• centrale nucléaire de Darlington 
• installation de gestion des déchets Western 
• installation de gestion des déchets de Pickering 
• installation de gestion des déchets de Darlington 

 
Les installations d’OPG se trouvent sur différents sites en Ontario ainsi que sur les 
territoires traditionnels et visés par les traités de nombreuses Nations et communautés 
autochtones. 
 
En vertu de l’article 3 des Règles de procédure de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (les Règles), la Commission a décidé de modifier les Règles afin que le 
déroulement de l’audience soit le plus informel et le plus rapide possible, compte tenu 
des circonstances et de l’équité. La Commission examinera les mémoires (en anglais) 
d’OPG et du personnel de la CCSN. Par la suite, une formation de la Commission 
délibérera et rendra une décision concernant cette demande. La Commission devrait 
rendre sa décision au début de 2026. Un compte rendu de décision sera publié sur le site 
Web de la CCSN et disponible sur demande auprès du Greffe de la Commission. 
 
Les mémoires d’OPG et du personnel de la CCSN sont disponibles sur le site Web de la 
CCSN ou sur demande auprès du Greffe de la Commission. 

https://api.cnsc-ccsn.gc.ca/dms/digital-medias/CMD26-H108.1-ENG.pdf/object
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/hearings/cmd/
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/the-commission/hearings/cmd/


   
 
Pour en savoir plus sur le processus d’audience publique de la Commission, sur le 
titulaire de permis ou les installations visées, ou pour demander des documents : 
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Agente du tribunal, Greffe de la Commission 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 
280 rue Slater 
CP 1046 succ B 
Ottawa ON  K1P 5S9 
 
Tél. : 613-462-7489 
Téléc. : 613-995-5086 
Courriel : interventions@cnsc-ccsn.gc.ca 
Web : Participer à une audience publique de la Commission 
 
Pour toute demande de renseignements concernant le titulaire de permis : 
 
Vice-présidente, Affaires réglementaires nucléaires  
Ontario Power Generation  
1908 Colonel Sam Dr  
Oshawa ON L1H 8P7 
 
Courriel : sara.irvine@opg.com  
Web : http://www.opg.com/ (en anglais) 
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